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— madame Valérie Racine, conseillère stratégique, 
Bureau	du	président,	Mouvement	Desjardins;

—	madame	Linda	St-Michel,	retraitée;

— madame Prunelle Thibault-Bédard, avocate, 
Prunelle	Thibault-Bédard,	Avocate	inc.;

Que les membres additionnels à temps partiel du Bureau 
d’audiences publiques sur l’environnement nommés en 
vertu du présent décret soient rémunérés conformément 
au décret numéro 805-2001 du 27 juin 2001 et les modi-
fications	qui	y	ont	été	ou	qui	pourront	y	être	apportées,	
lorsque	leurs	services	sont	requis;

Que les membres additionnels à temps partiel du 
Bureau d’audiences publiques sur l’environnement 
nommés en vertu du présent décret soient remboursés des 
frais de voyage et de séjour occasionnés par l’exercice de 
leurs fonctions conformément aux Règles sur les frais de 
déplacement des présidents, vice-présidents et membres 
d’organismes gouvernementaux adoptées par le gouver-
nement par le décret numéro 2500-83 du 30 novembre 
1983	et	les	modifications	qui	y	ont	été	ou	qui	pourront	y	
être apportées.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet

76534

Gouvernement	du	Québec

Décret 199-2022, 23 février 2022
Concernant la nomination d’un membre indépendant 
du conseil d’administration de la Société des loteries 
du	Québec

Attendu	que, en vertu de l’article 6.1 de la Loi sur la 
Société	des	loteries	du	Québec	(chapitre	S-13.1),	la	Société	
est administrée par un conseil d’administration composé 
de neuf à quinze membres, dont le président du conseil et 
le	président-directeur	général;

Attendu	que, en vertu de l’article 6.2 de cette loi, le 
gouvernement nomme les membres du conseil, autres que 
le président de celui-ci et le président-directeur général, en 
tenant	compte	des	profils	de	compétence	et	d’expérience	
établis par le conseil et ces membres sont nommés pour un 
mandat	d’au	plus	quatre	ans;

Attendu	que, en vertu de l’article 11 de cette loi, le 
gouvernement	fixe	le	traitement	ou,	s’il	y	a	lieu,	le	traite-
ment additionnel, les allocations ou les honoraires des 
membres	du	conseil	d’administration;

Attendu	que, en vertu du décret numéro 379-2010 
du 29 avril 2010 et du décret numéro 1218-2011 du  
30 novembre 2011, monsieur André Dicaire a été nommé 
membre du conseil d’administration de la Société des 
loteries	du	Québec	et	qualifié	comme	membre	indépendant	
de ce conseil, qu’il a démissionné de ses fonctions et qu’il 
y	a	lieu	de	pourvoir	à	son	remplacement;

Il	est	ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre des Finances :

Que monsieur Alain Trudeau, retraité, soit nommé 
membre indépendant du conseil d’administration de 
la	Société	des	 loteries	du	Québec	pour	un	mandat	de	
quatre ans à compter des présentes, en remplacement de 
monsieur	André	Dicaire;

Que le décret numéro 610-2006 du 28 juin 2006 concer-
nant la rémunération des membres des conseils d’adminis-
tration	de	certaines	sociétés	d’État	et	les	modifications	qui	
y ont été ou qui pourront y être apportées s’appliquent à 
monsieur Alain Trudeau nommé en vertu du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet

76536

Gouvernement	du	Québec

Décret 200-2022, 23 février 2022
Concernant la nomination du président et d’une 
membre indépendante du conseil d’administration de 
la	Société	des	établissements	de	plein	air	du	Québec

Attendu	qu’en vertu du premier alinéa de l’article 4 
de la Loi sur la Société des établissements de plein air du 
Québec	(chapitre	S-13.01)	la	Société	est	administrée	par	un	
conseil d’administration composé de neuf membres, dont 
le	président	du	conseil	et	le	président-directeur	général;

Attendu	qu’en vertu du deuxième alinéa de l’arti-
cle 4 de cette loi le gouvernement nomme les membres 
du conseil, autres que le président de celui-ci et le  
président-directeur	général,	en	tenant	compte	des	profils	
de compétence et d’expérience approuvés par le conseil 
et que ces membres sont nommés pour un mandat d’au  
plus quatre ans.

Attendu	qu’en vertu de l’article 6 de cette loi le gou-
vernement nomme le président du conseil d’administra-
tion	pour	un	mandat	d’au	plus	cinq	ans;
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Attendu	qu’en vertu du premier alinéa de l’article 8 de 
cette loi chacun des membres du conseil d’administration 
demeure en fonction malgré l’expiration de son mandat, 
jusqu’à	ce	qu’il	ait	été	remplacé	ou	nommé	de	nouveau;

Attendu	qu’en vertu de l’article 11 de cette loi les 
membres du conseil d’administration, autres que le  
président-directeur général, ne sont pas rémunérés, mais 
ils ont cependant droit au remboursement des dépenses 
faites dans l’exercice de leurs fonctions aux conditions et 
dans	la	mesure	que	détermine	le	gouvernement;

Attendu	qu’en vertu du décret numéro 981-2016 du 
9 novembre 2016 monsieur Richard Savard a été nommé 
membre indépendant et président du conseil d’adminis-
tration de la Société des établissements de plein air du 
Québec,	que	son	mandat	est	expiré	et	qu’il	y	a	lieu	de	
pourvoir	à	son	remplacement;

Attendu	qu’en vertu du décret numéro 1292-2020 
du 2 décembre 2020 monsieur Vincent Bernier a été 
nommé membre indépendant du conseil d’adminis-
tration de la Société des établissements de plein air du 
Québec	et	qu’il	y	a	lieu	de	le	nommer	président	de	ce	 
conseil	d’administration;

Il	est	ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Forêts, de la Faune et des Parcs :

Que monsieur Vincent Bernier, propriétaire et prési-
dent, Développement international, Groupe Bemesa inc., 
soit nommé, à compter du 28 février 2022, président du 
conseil d’administration de la Société des établissements 
de	plein	air	du	Québec	pour	 la	durée	non	écoulée	de	
son mandat de membre, en remplacement de monsieur 
Richard	Savard	à	titre	de	président;

Que madame Geneviève Gaudreau-Rouleau, gestion-
naire de projets en communication en pratique privée, soit 
nommée, à compter du 28 février 2022, membre indé-
pendante du conseil d’administration de la Société des 
établissements	de	plein	air	du	Québec,	pour	un	mandat	de	
quatre ans, en remplacement de monsieur Richard Savard 
à	titre	de	membre;

Que les personnes nommées membres du conseil  
d’administration de la Société des établissements de plein 
air	du	Québec,	en	vertu	du	présent	décret,	soient	rembour-
sées des frais de voyage et de séjour occasionnés par l’exer-
cice de leurs fonctions conformément aux règles appli-
cables aux employés de la Société des établissements de  
plein	air	du	Québec.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet

76539

Gouvernement	du	Québec

Décret 202-2022, 23 février 2022
Concernant la nomination de membres de la 
Commission des services juridiques

Attendu	qu’en vertu du premier alinéa de l’article 12 
de la Loi sur l’aide juridique et sur la prestation de certains 
autres services juridiques (chapitre A-14) la Commission 
des services juridiques se compose de douze membres 
choisis parmi les groupes de personnes qui, en raison de 
leurs activités, sont susceptibles de contribuer d’une façon 
particulière à l’étude et à la solution des problèmes juri-
diques des milieux défavorisés et qui sont nommés par le 
gouvernement	après	consultation	de	ces	groupes;

Attendu	qu’en vertu du deuxième alinéa de l’article 13 
de cette loi les membres de la Commission, autres que le 
président, le vice-président et ceux visés au dernier alinéa 
de	l’article	12	de	cette	loi,	sont	nommés	pour	trois	ans;

Attendu	qu’en vertu de l’article 14 de cette loi chacun 
des membres de la Commission, y compris le président et 
le vice-président, demeure en fonction après l’expiration 
de son mandat jusqu’à ce qu’il ait été remplacé ou nommé 
de	nouveau;

Attendu	qu’en vertu de l’article 16 de cette loi le gou-
vernement	fixe	les	indemnités	et	les	allocations	de	pré-
sence	auxquelles	les	membres	de	la	Commission	ont	droit;

Attendu	qu’en vertu du décret numéro 496-2015 du 
10 juin 2015 madame Isabelle Simard a été nommée de 
nouveau membre de la Commission des services juri-
diques, que son mandat est expiré et qu’il y a lieu de le 
renouveler;

Attendu	qu’en vertu du décret numéro 496-2015 du 
10 juin 2015 monsieur Jean Lazure a été nommé membre 
de la Commission des services juridiques, que son mandat 
est	expiré	et	qu’il	y	a	lieu	de	pourvoir	à	son	remplacement;

Attendu	qu’en vertu du décret numéro 914-2016 du 
19 octobre 2016 mesdames Marie-Josée Hétu et Nadine 
Le Gal ont été nommées membres de la Commission des 
services juridiques, que leur mandat est expiré et qu’il y 
a	lieu	de	le	renouveler;

Attendu	que les consultations requises par la loi ont 
été	effectuées;

Il	est	ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre de la Justice :
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